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Part ie 1 
 

Ç ENVIRONNEMENT & SANTƒ Ð QUESTION DE SOCIƒTƒ È, UN COLLOQUE 
FƒDƒRATEUR POUR IDENTIFIER LES ENJEUX DE LÕENVIRONNEMENT SUR LA SANTƒ 

 
La prise de conscience de lÕimpact de lÕenvironnement sur la santŽ et  les dangers 
encourus sÕest opŽrŽe tardivement en France. CÕest la RŽgion Nord-Pas de Calais qui a 
ŽtŽ pionni• re en ce domaine en mettant  en place le premier Plan RŽgional dÕAct ion 
SantŽ-Environnement dans les annŽes 2000. Mais aujourdÕhui, le champ scient ifique et  
polit ique de santŽ environnementale est en mutat ion et  nŽcessite un regard nouveau. 
Encore t rop peu de chercheurs se penchent sur les rapports qui lient  lÕenvironnement ˆ  
la santŽ. En organisant le symposium Ç Environnement & SantŽ Ð Quest ion de sociŽtŽ È 
du 25 au 27 novembre 2009 au Nouveau Si• cle ˆ  Lille, lÕAPPA Nord-Pas de Calais 
(Associat ion pour la PrŽvent ion de la Pollut ion AtmosphŽrique), avec le sout ien du 
Conseil RŽgional Nord-Pas de Calais, donne lÕoccasion ˆ  chaque acteur concernŽ par la 
problŽmat ique dÕenvironnement-santŽ, quÕil soit  polit ique, Žconomique ou associat if, de 
confronter leurs points de vue pour un prochain passage ˆ  lÕacte. 

 
 

Les problématiques santé-environnement interpellent bon nombre d’acteurs, qu’ils soient 
institutionnels, économiques, politiques ou encore associatifs. Le premier symposium 
« Environnement & Santé – Question de société » les rassemble aujourd’hui pour dégager 
des pistes permettant de passer de la théorie à la pratique. Comment hiérarchiser les 
enjeux ? Comment passer de l’intention à l’action ? Comment aborder les questions de 
risques et d’incertitudes dans le traitement de l’information ? …  
Quelques-unes des questions qui seront abordées en présence des différents acteurs 
concernés et qui ont le pouvoir d’agir, lors de conférences plénières et de tables-rondes qui 
donneront la parole à chacun.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
ƒtablir un lien entre lÕenvironnement et  la santŽ 

 
Depuis plus de deux siècles, l’environnement subit des pressions dues à l’activité humaine. 
La révolution scientifique, technique et industrielle a modifié en profondeur les milieux de vie 
de millions de personnes. Bien que d’énormes avancées en santé publique en termes 
d’hygiène aient été réalisées, il n’en reste pas moins que les techniques progressent et que 
l’Homme, au sens large, réussit de mieux en mieux à maîtriser son environnement.  
Il en connaît ses ressources et défie les lois de la nature ; les techniques de production 
actuelles permettant un rendement toujours supérieur. Les dégradations de 
l’environnement ont des effets directs sur la santé et l’impact des pollutions anthropiques 
(émissions des pots d’échappement, déchets de produits de consommation courante, …) 
sur la santé commencent à faire l’objet d’analyses approfondies. Certains de ces polluants 
sont définis comme indicateurs et sont mesurés, et leur impact sur l’environnement, 
étudié. Mais les indicateurs de mesures ne prennent pas encore en compte de nouveaux 
polluants comme les nanoparticules, dont les effets sur la santé restent sujets à 
controverse. L’Homme bouscule son environnement pour satisfaire ses besoins et 
contribue à sa dégradation. Alors comment cerner et gérer les nouveaux risques ?  
 
 

Quat re focus-group ont ŽtŽ organisŽs en amont du colloque, rŽunissant des 
citoyens de la rŽgion Nord-Pas de Calais, pour dŽbat tre sur les at tentes de 
la populat ion dans le domaine environnement-santŽ. Les discussions ont  
portŽ sur le th• me de lÕair intŽrieur ˆ  Dunkerque, du rŽchauffement  
climat ique ˆ  Lille, du changement climat ique et  de REACH ˆ  Aulnoy-lez-
Valenciennes et  des dŽchets ˆ  Marles-les-Mines. Les synth• ses de ces 
dŽbats seront prŽsentŽes lors des quat re tables-rondes prŽvues lors du 
colloque, pour mettre en regard les avis des exper ts et  les aspirat ions des 
citoyens. 
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Tel est le rôle des professionnels de la santé-environnement, présents lors du symposium 
« Environnement & Santé – Question de société », les 25, 26 et 27 novembre. 
 

 

 
Comprendre notre sociŽtŽ pour vivre en meilleure santŽ 

 
Des recherches scientifiques ont prouvé que les impacts des polluants atmosphériques 
sur la santé sont inquiétants malgré la réduction de certains polluants dangereux comme 
le plomb. Mais qu’en est-il de l’air de nos intérieurs ? Cette question est une préoccupation 
majeure de santé publique car c’est toute la population qui est concernée. Nous passons 
en moyenne 22h/24h dans des espaces clos ou semi-clos, soumis à des polluants en 
provenance de l’air ambiant mais aussi de sources intérieures. Irritation des yeux, maux de 
tête, éternuements, … peuvent être les symptômes qui donnent le signal d’une mauvaise 
qualité de l’air intérieur. Fumée de tabac, humidité, moisissures, poussières, animaux 
domestiques, peinture, … sont autant d’agents polluants. Selon le mode de vie et les pièces 
de l’habitat, l’air intérieur se révèle parfois plus nocif que l’air extérieur. Que faut-il faire pour 
vivre sereinement chez soi ? Tout  simplement, il faut  veiller ˆ  vent iler  et  assŽcher les 
pi• ces pour rendre lÕair plus sain, au moins 15 minutes/ jour, veiller ˆ  lÕut ilisat ion 
adŽquate des produits mŽnagers et  ˆ  leur  endroit  de stockage et  surtout  penser ˆ  
faire vŽrifier  lÕentret ien des appareils de combust ion. Aucune norme ne s’y applique 
puisque l’air intérieur concerne le domaine privé, mais il existe une législation concernant 
les logements construits après 1982, précisant que « les logements doivent bénéficier 
d'un renouvellement de l'air et d'une évacuation des émanations tels que les taux de 
pollution de l'air intérieur du local ne constituent aucun danger pour la santé et que 
puissent être évitées les condensations » (Article R.111-9 du Code de la Construction et de 
l'Habitation). La connaissance de l’exposition de l’individu aux polluants est un axe de travail 
du Plan Régional de la Qualité de l’Air en région Nord-Pas de Calais.  
 ! Rendez-vous le mercredi 25 novembre à 13h30 pour la table-ronde « qualité de l’air
  intérieur » animée par Jean-Marie RAMBAUD de l’APPA.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Plus personne ne conteste que la santé publique soit tributaire du temps qu'il fait et du 
climat. Dès lors si le climat change - et l’on s'accorde à considérer qu'il est en train de 
changer -, il faut s'attendre à des répercussions multiples sur notre état de santé. 
Réjouissons-nous donc que, dorénavant, le sujet soit régulièrement abordé. Mais 
reconnaissons qu'il ne l'est pas toujours avec l'objectivité et la rigueur scientifique que l'on 
pourrait espérer ».  

Jean-Pierre BESANCENOT 

(Directeur de recherche CNRS  et  animateur de la conférence « Changement climatique et 
santé », le jeudi 26 novembre à 9h45) 
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Part ie 2 
 

LE NORD-PAS DE CALAIS ET SA LONGUE EXPƒRIENCE DANS LE DOMAINE DE 
LÕENVIRONNEMENT ET DE LA SANTƒ 

 
Ë la fin des annŽes 80, les pays europŽens ont  lancŽ le premier processus visant  ˆ  
Žliminer les menaces de l'environnement sur la santŽ des hommes. Pour at teindre cet  
object if, le bureau rŽgional de lÕOMS (Organisat ion Mondiale de la SantŽ) pour lÕEurope 
coordonne des confŽrences ministŽrielles tous les cinq ans, dont la premi• re a eu lieu ˆ  
Francfort  en 1989. LÕOMS y dŽfinissait  alors la thŽmat ique Ç environnement-santŽ È 
comme Žtant  lÕensemble des probl• mes de santŽ qui ne sont pas dÕorigine gŽnŽt ique ou 
qui ne rel• vent  pas, comme le tabagisme, dÕun choix individuel. Ce fut  lˆ  le coup dÕenvoi 
de la dynamique des Plans Nat ionaux de SantŽ Environnementale. Le Nord-Pas de 
Calais avait  ŽtŽ pionnier dans ce domaine en concevant et  en mettant  en Ï uvre le 
premier Plan RŽgional dÕAct ion SantŽ Environnement dans les annŽes 2000. LÕobject if : 
parvenir ˆ  une prise de conscience collect ive et  agir  pour la promot ion dÕun 
environnement plus sain. Le 12 novembre 2009, les rŽflexions sur les act ions ˆ  mener 
pour les cinq prochaines annŽes ont  dŽbutŽ. Place au Plan RŽgional dÕAct ion SantŽ 
Environnement II*  en Nord-Pas de Calais. 

 
 

Quelques exemples dÕact ions menŽes en Nord-Pas de Calais  
en mat i• re de qualitŽ de lÕair extŽrieur, qualitŽ de lÕair intŽrieur, É 

 
 Pour lutter contre le réchauffement climatique et ses dérèglements, le Plan Climat 
Régional Nord-Pas de Calais a pour objectif de réduire par 4 les émissions régionales de 
gaz à effet de serre d’ici 2050. En Nord-Pas de Calais, les premiers signes du dérèglement 
climatique se font remarquer aujourd’hui sur notre environnement. Pour les Žvaluer  et  
surveiller leur Žvolut ion, il existe une mŽthode. Il sÕagit  de la bio-surveillance vŽgŽtale qui 
consiste ˆ  ut iliser des organismes vivants rŽagissant soit  rapidement et  visiblement  
aux polluants, soit  accumulant  fortement les polluants prŽsents. Ces « plantes 
sentinelles » servent de bio-indicateurs ou de bio-accumulateurs.  

Les plants de tabac sont par exemple ut ilisŽs comme bio-indicateurs pour évaluer 
l’impact sur l’environnement de l’ozone, irr itant  respiratoire mais également gaz ˆ  effet  
de serre. L’ozone provoque des tâches sur les feuilles appelées « nécroses foliaires ». La 
surface des tâches définit un « indice des dommages foliaires ». Depuis 1999, l’APPA 
Nord-Pas de Calais, avec le soutien du Conseil Régional Nord-Pas de Calais, de l’ADEME 
Nord-Pas de Calais, et en collaboration avec la Faculté de la Pharmacie de Lille a lancé un 
réseau de bio-stations dans la région. En 2009, on dénombre quarante et un sites équipés 
répartis sur les Communautés Urbaines de Lille et de Dunkerque, dans le Valenciennois et 
l’Artois.  

Les lichens sont ut ilisŽs, entres autres, comme bio-accumulateurs. Ces plantes n’ayant 
pas de racines, elles sont dépendantes de l’atmosphère car elles y puisent leurs éléments 
vitaux, mais en même temps, elles absorbent et retiennent certains polluants se trouvant 
dans l’atmosphère, comme les métaux (plomb, cadmium, mercure, ...). Grâce au dosage 
des métaux dans les lichens prélevés sur le terrain, on peut donc réaliser des 
cartographies de la contamination de l’environnement par ces polluants. 

 

Gr‰ce au ray-grass, la qualitŽ de lÕair peut  aussi • t re ŽvaluŽe. Ces graminées sont 
d’abord cultivées dans des conditions définies avant d’être exposées sur le site d’étude. 
Elles servent alors de témoignages de pollutions qui ont peut-être eu pendant la phase 
d’exposition sur le site en question.  

 

 

 

 

*Les modalités pratiques de mise en œuvre du Plan Régional d’Action Santé Environnement II ont été présentées le 
12 novembre 2009 par l’État et le Conseil Régional Nord-Pas de Calais. Il couvre la période 2009 à 2013. 
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Ces diffŽrentes techniques de bio-surveillance sont en cours de normalisat ion par 
lÕAFNOR (quatre normes dŽjˆ  sort ies depuis mai 2008), ainsi quÕau niveau europŽen 
(Ç ComitŽ EuropŽen de Normalisat ion Ð ComitŽ Technique : QualitŽ de lÕair È). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 À l’intérieur, l’air que l’on respire est encore plus pollué qu’à l’extérieur. Peintures, 
colles, produits ménagers, … la liste des produits nocifs pour la santé est longue. Une 
personne passe 80 % de son temps sous un toit  et  lÕair quÕelle respire peut avoir des 
effets nŽfastes sur sa santŽ. La connaissance de l’exposition de l’individu aux polluants est 
un des axes de travail du Plan Régional de la Qualité de l’Air de la région Nord-Pas de 
Calais. La rŽgion Nord-Pas de Calais sÕest engagŽe depuis le dŽbut des annŽes 2000 
dans lÕobservat ion de la qualitŽ de lÕair intŽrieur. DiffŽrents Žtudes et  programmes ont  
ŽtŽ ainsi init iŽs ou soutenus par les inst itut ions rŽgionales (Conseil RŽgional Nord-Pas 
de Calais, dŽlŽgat ion rŽgionale de lÕADEME, et  DRASS Nord-Pas de Calais). L’étude 
« Sent inelles de lÕair  » lancée par l’APPA en 2001, durant laquelle 60 citadins de Lille et de 
Dunkerque ont été équipés d’analyseurs portables de polluants, a notamment révélé une 
exposition plus importante au monoxyde de carbone des volontaires dont le logement 
comportait un chauffage d’appoint au pétrole. Ces premiers résultats ont été par la suite 
confirmés par une autre étude de l’APPA, concernant cette fois 23 foyers de la Métropole 
Lilloise équipés de ce type de chauffage. À cette occasion, l’APPA a mis en évidence une 
mŽconnaissance des risques d’intoxications au monoxyde de carbone par les utilisateurs 
de ces chauffages. 

Le programme Habitair  Nord-Pas de Calais a quant à lui permis en 2003, dans une 
première phase pilotée par le Comité Départemental d’Habitat et d’Aménagement Rural 
du Pas de Calais, de tester la qualité de l'air à l'intérieur de 60 logements de la région. 
Repris par ATMO Nord-Pas de Calais, la phase 2 a permis, en 2008, un diagnostique de la 
qualité de l’air intérieur de dix écoles de la région Nord-Pas de Calais. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Plante de tabac saine 

Plante de tabac nécrosée 
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Focus : la qualitŽ de lÕair intŽrieur dans les lycŽes 
 
En novembre 2008, lÕAPPA Nord-Pas de Calais, avec le 
sout ien du Conseil RŽgional Nord-Pas de Calais et  du 
GRSP (Groupement RŽgional de SantŽ Publique) a lancŽ 
une campagne de sensibilisat ion ˆ  dest inat ion des 
Žl• ves du LycŽe Faidherbe ˆ  Lille, choisi comme Ç lycŽe 
pilote È. Il sÕagissait  de dŽfinir une mŽthode de gest ion 
de la qualitŽ de lÕair intŽrieur du lycŽe, impliquant non 
seulement les Žl• ves, mais Žgalement la direct ion et  
lÕensemble du personnel de lÕŽtablissement. Un petit 
groupe d’élèves de 1ère et de Terminale a adhéré à cette 
expérience. L’ « atelier scientifique » était encadré, entre 
autres, par Madame MALINGUE, enseignante de SVT du 
Lycée Faidherbe. Ensemble, ils ont travaillé sur les outils 
pratiques à mettre en œuvre pour réaliser un diagnostic 
de la qualité de l’air du lycée (questionnaires sur les 
pratiques d’aération, sur les produits utilisés dans 
l’établissement, …) pour ensuite dégager des pistes 
d’amélioration. Les travaux se poursuivent actuellement, 
avec des actions de sensibilisation menées auprès des 
élèves et personnels de l’établissement (une plaquette a 
été créée pour cela par les membres de l’atelier scientifique), ainsi qu’avec la mise en place 
d’un groupe technique associant aux partenaires du projet le CETE (Centre d'Etudes 
Techniques de l'Equipement) Nord-Picardie qui leur apportera ses précieuses compétences 
en matière de ventilation. L’objectif de l’APPA est de pouvoir diffuser ensuite cette méthode 
aux autres établissements scolaires du Nord-Pas de Calais. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Informer, agir et  sensibiliser  la populat ion en faveur  de 
lÕenvironnement et  de la santŽ, et  notamment sur la qualitŽ de lÕair, 
telles sont les missions du ComitŽ Nord-Pas de Calais de lÕAPPA.  
Il rŽalise diffŽrentes act ions ˆ  caract • re pŽdagogique (intervent ions 
dans la format ion des ma”tres, t roisi• me cycle, É) et  crŽe des out ils 
(brochures, exposit ions, out ils mult imŽdias, quiz, out ils pŽdagogiques). 
LÕun des derniers out ils pŽdagogiques crŽŽ traite de la qualitŽ de lÕair  
intŽr ieur et  de la santŽ. LÕAPPA et dÕaut res exper ts en environnement 
et  en santŽ respiratoire de la rŽgion Nord-Pas de Calais (SantŽ en 
Act ion, ATMO Nord-Pas de Calais, ...) sous lÕŽgide de la Mutuelle 
Radiance et  de la MutualitŽ Nord-Pas de Calais ont crŽŽ la mallet te  
Ç Just in peu dÕair  È. Dest inŽe aux enfants comme aux adultes, elle 
reprŽsente en fait  lÕintŽr ieur dÕune maison lorsquÕon la dŽplie. On peut 
y dŽcouvrir les diffŽrentes sources de pollut ion et  les solut ions pour  
diminuer son exposit ion.  
 
La mallette « Justin Peu d’Air » sera présentée dans l’espace 
« exposition » du symposium, à partir du mercredi 25 novembre après-
midi. 
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Part ie 3 
 

LES POLITIQUES NATIONALES EN FAVEUR DE LA SANTƒ ENVIRONNEMENTALE 
 

Ë Stockholm, le 16 juin 1972, Žtait  adoptŽe la DŽclarat ion de la ConfŽrence des 
Nat ions Unies sur lÕEnvironnement. Il est  alors reconnu que la protect ion de 
lÕenvironnement est  une des quest ions primordiales qui affecte le bien-• t re de la 
populat ion. 26 principes sont alors adoptŽs pour la guider dans la lut te pour la 
prŽservat ion de lÕenvironnement. CÕest ˆ  cet te Žpoque que la plupart  des minist• res de 
lÕenvironnement voient  le jour. AujourdÕhui, le lien entre la qualitŽ de lÕenvironnement et  
la santŽ de la populat ion est  indŽniable. LÕenvironnement est  au cÏ ur de toutes les 
polit iques. Un contexte sociŽtal qui Žvolue rapidement avec lÕapparit ion de nouveaux 
produits et  de nouveaux polluants et  qui nŽcessite une prise de conscience collect ive. 
CÕest devant ces problŽmat iques que des mesures sont prises. Lorsque lÕon passe des 
principes aux actesÉ 
 
 

Le Grenelle de lÕEnvironnement 1 & 2 
 

Au début de l’été 2007, différents acteurs français de cinq collèges (État, collectivités 
territoriales, ONG, syndicat et patronat) se sont réunis en cinq groupes de travail 
thématiques dont l’objectif était de faire émerger des propositions pour amorcer la 
transition écologique en France. Fin octobre 2007, 273 engagements ont été pris suite 
aux négociations finales entre les cinq collèges du Grenelle. Avril 2008, la loi Grenelle 1 
est  rendue publique. Parmi les lois adoptŽes dans le domaine de la santŽ, la mise en 
place dÕun carnet  de santŽ du t ravailleur qui permet la prise en compte dÕun meilleur  
suivi des salariŽs dans leur exposit ion aux substances classŽes cancŽrig• nes, 
mutag• nes ou toxiques. La loi Grenelle 1 ouvre aussi la voie ˆ  un encadrement des 
risques Žmergents que const ituent  les nanopart icules et  les ondes 
ŽlectromagnŽt iques.  
Le 15 septembre 2009, soit deux ans après le Grenelle 1, le Sénat entame ses réflexions 
sur le projet de loi du Grenelle 2. CÕest le 8 octobre 2009 que la loi Grenelle 2 est  
adoptŽe, apr• s t rois semaines de dŽbat en sŽance publique. 349 amendements sont 
adoptés sur les 1089 déposés au Sénat. Plusieurs dispositions en matière de santé-
environnement ont été prises. Concernant la limitation des nuisances lumineuses, les 
sénateurs ont opté pour la création d’un cadre normatif s’appliquant aux exploitants et aux 
utilisateurs de certaines installations, aux publicités et aux enseignes. La qualité de l’air 
intérieur dans les lieux recevant du public sera désormais surveillée par les propriétaires 
des lieux. Ce principe est entré dans le code de l’environnement. Enfin, l’exposition aux 
ondes électromagnétiques sera réglementée. Ainsi, l'utilisation des téléphones portables 
sera interdite dans les écoles maternelles, les écoles primaires et les collèges.  
 
 

Le Plan Nat ional SantŽ-Environnement 1 & 2 
 
Pour réduire les rejets de polluants dans l’environnement 
et prévenir les risques sanitaires environnementaux, de 
nombreux efforts sont entrepris.  
Mais pour marquer une étape supplémentaire dans la 
lutte contre les risques sanitaires liés à l’environnement, 
une « commission d’orientation » s’est réunie début 2004. 
Composée d’experts, elle a établi un diagnostic sur 
l’exposition de la population française aux pollutions 
environnementales dans la vie quotidienne. Et tous les 
milieux de vie n’y échappent pas : environnement intérieur, 
extérieur et professionnel. Ce premier Plan Nat ional 
SantŽ Environnement a ŽtŽ adoptŽ en juin 2004. Il 
sÕinscrit  dans une perspect ive de dŽveloppement 
durable et  dÕamŽliorat ion de la santŽ des Fran• ais. Il 
propose les principales act ions ˆ  mettre en Ï uvre entre 2004 et  2008.  

Les trois object ifs prioritaires 
du PNSE 1 : 

 
1) Garant ir  un air et  une 

eau de bonne qualitŽ 
2) PrŽvenir les pathologies 

dÕor igine 
environnementale (les 
cancers) 

3) Mieux informer  le public 
et  les personnes Ç ˆ  
r isques È (enfants et  
femmes enceintes) 
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En France, c’est une première étape, non seulement dans l’histoire de la santé 
environnementale car elle a mobilisé l’ensemble du Gouvernement et les ministres chargés 
de la santé et de l’environnement, mais également dans la prise de conscience collective. 
C’est en effet un appel à la population pour s’approprier « les bonnes actions ». 
SÕinscrivant dans la cont inuitŽ des act ions engendrŽes par le PNSE 1, prŽvu par la loi 
de santŽ publique du 9 aožt  2004 et  inscrit  dans lÕart icle 32 du Grenelle 1, les 
minist• res de la SantŽ et  de lÕƒcologie ont  con• u le PNSE 2 qui couvre la pŽriode de 
2009 ˆ  2013. Ce Plan « particules », dont le budget  at t r ibuŽ est  de 490 millions 
dÕeuros, décliné en 12 axes, entend réduire les inégalités dans les expositions aux risques 
de maladies graves des populations les plus vulnérables (enfants et femmes enceintes). Le 
PNSE 2 définit un ensemble d’actions communes et concertées, tant au niveau national 
que local.  

 
 

Le disposit if REACH 
 

Certains métiers exposent les salariés à divers composants chimiques. Pour améliorer la 
prévention des risques liés aux agents cancérogènes, mutagènes et toxiques, des plans 
visant certaines branches professionnelles (chimie, pétrole, métallurgie, …) sont mis en 
place. En effet, le risque chimique dans ces secteurs est élevé, tout comme dans les 
industries de maintenance, de nettoyage ou encore des TPE et PME n’ayant pas de niveau 
technologique suffisamment élevé. 
En vue de prŽvenir, mais Žgalement de limiter les niveaux et  durŽes dÕexposit ions aux 
substances nocives, des Valeurs Limites dÕExposit ion Professionnelles (VLEP) ont  
m• me ŽtŽ Žtablies. EntrŽ en vigueur le 1er juin 2007, et  applicable depuis le 1er juin 
2008, le r • glement REACH ( Registrat ion Evaluat ion and Autorisat ion of CHemical), est  
un plan ˆ  lÕŽchelle EuropŽenne. Il devrait avoir des impacts importants sur la santé au 
travail et la prévention des pathologies professionnelles. Ce plan oblige les industries 
productrices ou importatrices de substances chimiques à démontrer que l’utilisation de 
leurs produits se fait sans risques pour la santé humaine et pour l’environnement. Ces 
entreprises doivent s’enregistrer dès lors qu’elles importent plus d’une tonne de produits 
chimiques par an (l’enregistrement prend en compte diverses informations à propos de la 
fabrication, des usages et des propriétés toxicologiques et écotoxicologiques des 
substances). Cette obligat ion devrait  concerner au moins 30 000 substances qui 
seront  enregistrŽes progressivement, aupr• s de lÕAEPC (Associat ion des 
Etablissements privŽs Convent ionnŽs), jusquÕen 2018. Ainsi, les Etats membres ou la 
Commission Européenne peuvent intervenir pour proposer des mesures de gestion des 
risques d’une substance, à partir du moment où ils estiment que le produit entraîne un 
risque inacceptable pour la santé et l’environnement. Une interdiction pure et simple peut 
également être requise. 
Le plan REACH est un vŽritable enjeu puisquÕil est  adaptŽ aux exigences actuelles en 
mat i• re de produits chimiques et  quÕil permet  de faire des bŽnŽfices, non nŽgligeables, 
de lÕordre de 50 milliards dÕeuros en 30 ans. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
! Rendez-vous le mercredi 25 novembre à 16h45 pour la table-ronde « REACH » animée par 
Philippe HUBERT de l’INERIS (Institut National de l'environnement industriel et des risques) 

 
En 2003, une Žtude a est imŽ que la mise en place de REACH 
Žviterait  4 500 dŽc• s dÕorigine professionnelle dus aux 
produits chimiques, et  emp• cherait  dÕaffecter  50 000 
personnes de maladies respiratoires et  40 000 de maladies 
de la peau.    
 


